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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

20 décembre 2022

L’AMF publie ses pistes de ré�exion sur le cadre d’ouverture
des données des inves�sseurs

Dans le contexte des travaux de la Commission européenne sur un cadre
pour la �nance ouverte (open �nance), l’Autorité des marchés �nanciers
(AMF) présente ses proposi�ons concernant l’ouverture des données
�nancières portant sur les inves�sseurs. Selon l’AMF, ce�e ouverture devrait
se faire avec l’objec�f premier de servir l’intérêt des inves�sseurs par la
fourniture de services �nanciers innovants leur apportant une réelle valeur
ajoutée.

L’AMF détaille dans un papier de posi�on les points qui lui semblent déterminants pour que
ce�e ouverture intervienne dans un cadre sécurisé, respectant les principes et droits
fondamentaux de protec�on des données �xés par la loi.

Le cadre réglementaire de l’ouverture des données doit poursuivre le double objec�f de
faciliter la concurrence dans la fourniture de services �nanciers dans des condi�ons
équitables pour les prestataires historiques et de fournir un cadre de nature à sécuriser
l’u�lisa�on des données conservées par les prestataires de services �nanciers, en premier
lieu a�n de mieux lu�er contre la fraude.

A ce�e �n, l’ouverture des données liées aux inves�sseurs devrait être condi�onnée par la
fourniture d’un service �nancier. Les acteurs dont l’objet social n’est pas la fourniture de
services �nanciers, comme les plateformes de réseaux sociaux ou autres places de marché,
ne devrait pas pouvoir accéder aux données des inves�sseurs européens pour
commercialiser des services sans rapport avec leurs besoins �nanciers. Le cadre
réglementaire devra prévoir une juste rémunéra�on pour l’établissement détenant

https://www.amf-france.org/fr


21/02/2024 18:24 L’AMF publie ses pistes de réflexion sur le cadre d’ouverture des données des investisseurs | AMF

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/lamf-publie-ses-pistes-de-reflexion-sur-le-cadre-douverture-des-donn… 2/3

l’infrastructure de conserva�on des données et un régime de responsabilité protecteur pour
le client.  

Si le périmètre des données théoriquement accessibles par un acteur �ers devrait être
su�samment large pour perme�re l’émergence de services innovants, seules les données
strictement nécessaires à la fourniture de ces services devraient être u�lisées par cet acteur.

Un statut de prestataire de services connexes

Le consentement explicite du client devrait être donné préalablement à tout partage des
données, pour un prestataire et un service clairement iden��és. Ce consentement devrait
pouvoir être re�ré à tout moment, ou renouvelé explicitement si le client souhaite con�nuer
à béné�cier des services proposés par le prestataire. Le prestataire ne devrait pas pouvoir
transférer les données à un acteur �ers sans ce consentement, y compris à une autre en�té
au sein d’un même groupe.

Le client devrait être informé de la localisa�on de ses données préalablement au partage de
celles-ci. Ce�e informa�on devrait être mise en jour en cours de rela�on, en cas de
changement.

Pour rendre ces contraintes opérantes, l’AMF propose de ré�échir à la créa�on d’un statut
réglementaire de « prestataire de services connexes » fournis sur la base de données
ouvertes, soumis à une obliga�on d’enregistrement dans l’Union européenne. Ce statut
perme�rait d’encadrer et contrôler la fourniture de tels services, y compris par de nouveaux
entrants ou d’acteurs implantés hors de l’Union européenne.

Parmi les cas d’usage poten�els, l’AMF a iden��é entre autres la créa�on de tableaux de
bord donnant une vision consolidée et dynamique de l’épargne �nancière, la possibilité de
rendre accessibles son pro�l complet d’épargnant et ses préférences en ma�ère de
durabilité.

En savoir plus

Ouverture des données des clients �nanciers (open �nance) : quel cadre pour les
inves�sseurs européens ?

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/positions-ue-de-lamf/ouverture-des-donnees-des-clients-financiers-open-finance-quel-cadre-pour-les-investisseurs
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